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La Gouvernance appliqu�e au Commerce Associ� :
atouts et limites

Th�me � la mode, mais aussi pr�occupation essentielle, la gouvernance est un concept 
transversal majeur s’appliquant non seulement � tout type d’organisation mais plus 
g�n�ralement � tout projet ; on �voque aussi bien aujourd’hui la gouvernance comme 
garantie de la d�mocratie au niveau de l’�tat, qu’en mati�re de gestion de l’eau, de l’air, 
d’internet ou bien sur en mati�re de management d’organisations du secteur marchand ou 
non marchand.

La � gouvernance � que l’on pourrait d�finir comme le � management du management � 
recouvre � la fois les concepts de transparence, d’efficience et d’�quilibre des pouvoirs. Il 
repose sur un paradigme de trois composantes, le triptyque SPC : Structures, Proc�dures, 
Comportements.

Les principes sur lesquels repose le Commerce Associ� s’interp�n�trent compl�tement 
avec les principes de base de la gouvernance ; en effet la gouvernance de l’entreprise 
(�corporate gouvernance�) est directement li�e � la dissociation du pouvoir entre 
l’actionnaire propri�taire et le management ; le Commerce Associ� vient en quelque sorte 
compl�ter la probl�matique en introduisant plusieurs �l�ments cl�s au regard de la 
gouvernance :

- Le pouvoir de l’actionnaire : un homme une voix

- L’implication des associ�s dans la gestion : les associ�s sont clients, administrateurs 
et animateurs

- Les rapports entre le management (� permanents �) et les associ�s : absence de 
hi�rarchie directe, mais sens du service

- L’omnipr�sence et la profondeur de la dimension humaine

Si l’on est bien loin de la gouvernance made in USA, inspir�e par l’omnipotence des fonds 
de pension sur la strat�gie et l’organisation de grandes entreprises, il n’en demeure pas 
moins que la gouvernance au sein du Commerce Associ� est une r�alit� qui se traduit dans 
plusieurs domaines essentiels � la vie de l’entreprise. 
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Parmi les nombreux domaines auxquels la gouvernance s’applique, et sans pr�tendre � 
l’exhaustivit�, quatre aspects m�ritent d’�tre soulign�s :

1. En premier lieu, au-del� des effets de mode et ind�pendamment m�me des 
r�centes affaires qui ont d�fray� la chronique (ENRON, SOCIETE GENERALE, ) la 
gouvernance est d�sormais une v�ritable cl� de vo�te du syst�me de contr�le interne avec 
pour objectif la s�curit� de l’information financi�re, la protection des actifs de 
l’entreprise et la conformit� des d�cisions � la politique g�n�rale ; � ce titre les bonnes 
pratiques de la gouvernance au sein des organisations du Commerce Associ� retiendront en 
particulier :  

a. Le mode de d�signation des organes sociaux et de direction : assembl�e 
g�n�rale, conseil d’administration, pr�sident, directeur g�n�ral

b. La dur�e des mandats de pr�sident et d’administrateurs, ainsi que leur 
niveau de comp�tence et d’exp�rience � ces postes souvent inhabituels pour 
eux

c. L’existence de structures ad hoc telles que conseil de pr�sidence, comit� de 
sages, comit�s strat�giques et commissions diverses

d. Les proc�dures de contr�le du conseil sur le management

e. L’organisation des contr�les externes

f. La mise en place des structures de contr�le et d’audit interne : service 
d’audit interne ou responsable de contr�le interne

Cette fonction de la GE non seulement est reconnue en interne mais a de plus fait l’objet 
de r�glementation lourde dans la plupart des grands pays industriels : citons aux USA la loi 
Sarbanes - 0xley, et en France les lois LSF et NRE ; ce ph�nom�ne a �galement conduit � 
l’accroissement du r�le des autorit�s de r�gulation (telles AMF, H3C ), au d�veloppement 
d’indicateurs financiers et de principes comptables au service d’une GE orient�e 
actionnaires.

2. La deuxi�me grande orientation de la GE est sans conteste la transparence, qui se 
situe � 3 niveaux :

- op�rations entre le groupement et ses dirigeants : 2 aspects, 
la r�mun�ration et le pouvoir

- op�rations entre le groupement et ses associ�s :
Plus encore que dans les soci�t�s commerciales classiques, l’�galit� entre 
associ�s doit donner lieu � une vigilance toute particuli�re et de ce fait la 
bonne gouvernance doit �tre la garante de ce principe fondamental ; 
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cependant, dans la pratique, de nombreux sujets peuvent conduire � 
s’�carter des bonnes pratiques et seule une gouvernance bien ancr�e peut 
garantir pour l’ensemble des associ�s le respect des r�gles :

o Les attributions d’enseigne et les zones de chalandise
o Le mode de fixation des cotisations
o Les cessions de points de vente entre associ�s
o Les avantages particuliers consentis aux associ�s : 

financement de projet, soutien aux associ�s en situation 
provisoirement d�licate, etc

- information des associ�s sur la gouvernance elle-m�me : il n’existe bien 
entendu pas de recette toute pr�te pour r�soudre tant de sujets d�licats, 
mais la gouvernance commande en tout �tat de cause la plus grande 
transparence y compris sur elle-m�me ; il importe donc que les associ�s 
soient parfaitement inform�s des modalit�s pr�cises d’exercice de la 
gouvernance ; � cet �gard on pourrait recommander � chaque structure 
concern�e de mettre � la disposition des associ�s un recueil � gouvernance � 
r�guli�rement actualis� sous la responsabilit� d’un tiers ind�pendant.

3. Les contraintes li�es � la non valorisation des parts de l’associ� pose un probl�me 
particulier au monde du Commerce Associ� malgr� une incontestable cr�ation de valeur. 
En effet la gouvernance vision actionnariale ne peut �tre mise en œuvre facilement. Les 
crit�res financiers g�n�ralement retenus se trouvent difficilement applicables.

o Que vaut une marque qui appartient � tous ?
o Que dire de la faiblesse des capitaux propres ?
o Comment mesurer l’EBITDA (exc�dent brut d’exploitation) ? 

Les  solutions peuvent �tre trouv�es dans la cr�ation de filiales commerciales mais  les 
probl�matiques de gouvernance peuvent alors se trouver complexifi�es �ventuellement par 
la pr�sence d’actionnaires ou d’administrateurs financiers.

Il ne faudrait pas en conclure pour autant que la gouvernance type manag�riale est hors 
d’atteinte et que la gouvernance dans le commerce associ� se limite aux aspects g�n�raux 
d’une gouvernance soci�tale dont les objectifs financiers sont plus ou moins hors de 
port�e.

4. Enfin et plus que nulle part ailleurs, la bonne gouvernance dans les structures du 
Commerce Associ� repose sur des �quilibres durables entre les acteurs de cette 
gouvernance.

a. pr�sidence et direction g�n�rale : le bon fonctionnement du couple 
pr�sident/directeur g�n�ral est � la base d’une bonne gouvernance et 
requiert au moins 3 conditions :
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i. deux hommes forts : faute de quoi les pouvoirs respectifs risquent de 
se d�s�quilibrer

ii. deux domaines distincts : le pr�sident anime le conseil ; le directeur 
dirige les permanents et constitue l’interface 

iii. une communication exemplaire entre les deux hommes, 

b. pr�sidence et conseil d’administration : les administrateurs sont les 
repr�sentants des associ�s et eux-m�mes associ�s mais ils doivent s’efforcer 
de s’�lever pour se comporter en administrateurs de l’ensemble du groupe 
des associ�s et ne pas incarner seulement tel ou tel lobby interne 

Pourrait-t-on aller jusqu’� affirmer que le Commerce Associ� a anticip� les pr�occupations 
de gouvernance, que par essence il doit constituer une synth�se entre les formes 
actionnariale et soci�tale de la GE ? Certes non mais, moteur essentiel de toute 
organisation humaine, la gouvernance trouve dans le Commerce Associ� un �cho tout 
particulier car les objectifs de base sont profond�ment ancr�s et parall�les, comme nous 
venons de le voir, � travers plusieurs aspects. La mise en œuvre relativement r�cente de 
ce concept permet en tout �tat de cause de mettre en avant des principes de 
fonctionnement et d’organisation majeurs qui constituent de v�ritables d�fis pour le 
d�veloppement du Commerce Associ� ; il n’y a pas de r�ponse toute pr�te mais une ligne 
directrice ; le Commerce Associ�, par ses valeurs d’humanisme et de respect de la 
personne peut constituer un v�ritable mod�le � cet �gard.
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une rubrique d�di�e du site de la F�d�ration des enseignes du Commerce Associ�.
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